APTE pôle RÉPIT
Service à la personne autiste
LIVRET D’ACCUEIL

Présentation de notre structure

L’association Apte–pôle-Répit, loi 1901 crée en 2006 a pour objectif de proposer de l’aide ponctuelle aux familles de personnes autistes peu ou pas prises en charge par les institutions.

Nous exerçons notre activité auprès de personnes autistes de tout âge au domicile des familles.

L’association est représentée par Mme Dorocq Françoise présidente, par Mlle Dorocq Marie responsable administrative et par M.Brulé Alain, psychologue

Nos horaires d’ouverture 

L’association se situe au cœur du 15ème arrondissement (47 rue d’Alleray)

Nos locaux sont ouverts au public du lundi au vendredi de 09:30 heures à 12:30 et de 13:30 heures à 18:00 heures.

Le service prestataire : 

Apte-Pôle-Répit  est l’employeur. Grâce à ses moyens et à son personnel, Apte-Pôle-Répit met a disposition un salarié à votre domicile pour accompagner un de vos proche autiste fournit un service (un salarié) à votre domicile ou au domicile d’un de vos parents autiste pour une intervention. Cette formule est la plus simple pour l’utilisateur, car Apte Pôle Répit se charge de l’ensemble des formalités administratives.

Nos intervenants agissent en collaboration avec les différents acteurs médico-sociaux afin que les usagers puissent retrouver ou acquérir une forme d’autonomie au quotidien et éviter ainsi toutes ruptures des liens sociaux

Notre offre de services

· L’accompagnement à pied pour des déplacements extérieurs, par exemple chez le médecin, en cas de difficulté de mobilité

· Aide à la personne autiste à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux

· Assistance aux personnes dépendantes à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux

· Assistance aux personnes en situation de handicap
Nos engagements

1- Une évaluation préalable

L’évaluation des besoins en collaboration avec les familles est établie en échange avec notre psychologue et les responsables

2- La signature d’un contrat 

Après évaluation vous recevez un devis détaillé. Ce devis reprend les éléments définis (durée, fréquence, prix)  

La signature du devis type est le préalable indispensable à toute intervention, à l’exception de cas d’urgences avérés

3- La mise à disposition d’un intervenant
Dès réception de l’accord matérialisé par le contrat nous procédons à la planification de l’intervention. Deux intervenants sont affectés. Chacun d’eux est informé de vos besoins par une fiche de mission.

Afin d’identifier votre intervenant celui-ci dispose d’un badge mentionnant son identité.

Cet intervenant a fait l’objet d’une évaluation et d’une formation rigoureuse. Pour cela nous avons mis en place un guide d’entretien de recrutement permettant la validation des compétences et références nécessaires à une garantie de bonne exécution de la mission.

Apte-Pôle-Répit contribue à la formation continue de ses employés et pratique l’entretien d’évaluation annuelle.

Un responsable administratif est affecté à chaque famille afin de contrôler le bon déroulement de la prestation. Il assure également la coordination des interventions. Pour cela il est muni d’un cahier de suivi.

En cas d’urgence (par exemple votre intervenant est soudainement malade), un service d’urgence est prévu afin de pourvoir au remplacement dans les plus brefs délais de votre intervenant.

4- Une procédure rigoureuse de contrôle interne

Pendant la période d’essai le responsable, assure un suivi téléphonique régulier afin de recueillir vos observations sur la qualité du service rendu. A la fin de la période d’essai le responsable organise un rendez vous spécifique afin de fixer définitivement l’emploi du temps de l’intervenant et les missions à effectuer.

À la signature de votre contrat vous sont remis les documents suivants : charte déontologique et livret d’accueil.

Dans le cadre du suivi qualité, notre responsable réalise régulièrement des bilans soit téléphonique, ou sur site en s’adaptant à chaque situation et aux disponibilités de chaque adhérent et /ou de leur famille.

Annuellement un bilan est réalisé à votre domicile afin de faire le point sur la qualité des prestations et pour réajuster vos besoins.

5- Une facturation claire 

L’intervenant dispose d’un cahier de suivi à signer par vos soins.

La facture vous est envoyée mensuellement à l’issue des prestations et reprend les éléments de votre contrat tout en tenant compte des régularisations en temps réel.

Tarification et formalités

La tarification

Prestataires  21 € / heure

Cotisation annuelle de 50€ sauf pour les bénéficiaires de l’APA

Frais de dossier  60€

Modalités de paiement 

Par chèque à réception de facture, par CESU ou par virement(rib).

Information sur la réduction d’impôts

Les usagers peuvent bénéficier d’une réduction d’impôts de 50% des sommes versées à l’association, avec un plafond de 12 000€ et d’une majoration de 1 500€ par enfant à charge ou 20 000€ lorsque le contribuable, une personne vivant sous son toit ou un enfant à sa charge est titulaire de la carte d’invalidité de 3ème catégorie prévue à l’article L 341-4, 3° du code de la sécurité sociale. 

Une attestation fiscale annuelle vous sera délivrée pour bénéficier de la réduction d’impôts
Formalités administratives

L’association prend en charge toutes les démarches administratives (élaboration des bulletins de salaires, rédaction des différents types de contrats de travail…).

Afin de couvrir tous les dégâts occasionnés dans le cadre du travail à domicile l’association est assurée en responsabilité civile.

Confidentialité. Loi informatique et libertés

Les informations concernant les usagers ne sont transmises qu’au personnel habilité, en conformité avec la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978.

